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é La transition énergétique actuelle se 
distingue des précédentes dans la mesure 
où il ne s’agit pas d’ajouter une nouvelle 
source d’énergie mais de la substituer à celle 
utilisée massivement, l’énergie fossile. La 
cause n’est pas l’épuisement de cette dernière 
mais les effets délétères engendrés sur 
l’environnement terrestre, notamment le 
climat. L’article explore la hauteur de l’enjeu 
climatique et montre que, si les connaissances 
scientifiques permettent depuis le début du 
xxie siècle d’affirmer l’existence d’un chan-
gement climatique d’origine anthropique 
porteur d’une menace majeure sur les socié-
tés humaines, en revanche une part d’im-
prévisible et de non quantifiable demeure 
et renforce la menace. D’où un nécessaire 
appel au principe de précaution pris comme 
un facteur favorisant l’innovation. 
Cependant, la complexité et l’ampleur de 
l’indispensable transition renforcent l’idée 

d’une plus grande implication citoyenne dans 
la recherche permise par les nouvelles 
méthodologies de recherche-action 
participative.

Mots-clés : transition énergétique ; changement 
climatique  ; principe de précaution  ; 
complexité ; recherche participative.

The current energy transition differs from 
the previous ones because it is not a new 
energy source to add up but a substitution 
of fossil energy which is intensively used. 
The cause is not the depletion of fossil energy 
but their harmful effects on the environment 
of earth, especially climate-wise. This paper 
investigates climate challenges through the 
fact that the scientific knowledge had shown 
the existence of anthropogenic climate 
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change since the beginning of the 21st cen-
tury. Climate change poses a major threat 
to human societies reinforced by the fact that 
a part of unpredictability and non-quanti-
fiability remain. The precautionary prin-
ciple must be applied but like a factor favou-
ring innovation. However, the complexity 
and the scale of the necessary transition 
reinforces the idea of a greater citizen 

involvement in research, as made possible 
by the new participatory action research 
methodologies.

Keywords: energy transition; climate change; 
precautionary principle; complexity; 
participatory action research.

L’énergie du rayonnement solaire 
parvenant à la surface de la Terre est égal à 
plusieurs milliers de fois la consommation 
énergétique actuelle de l’ensemble de 
l’humanité. Par ailleurs, l’orientation et 
l’organisation de la recherche ne semblent 
pas toujours adaptées à l’ampleur et 
à l’urgence des enjeux globaux de la 
transition énergétique actuellement 
amorcée (Delepouve & Paul Antoine, 
2016). Le présent propos présente une 
revue de littérature partielle appuyée sur les 
domaines de recherche des deux auteurs1 
et aborde deux grands types d’arguments 
permettant de comprendre pourquoi cet 
enjeu des énergies renouvelables – et au 
premier chef celui de l’énergie solaire – 
doit être placé en tête de l’agenda de la 
transition énergétique.

1 Marc Delepouve termine une thèse sur le GIEC à la 
croisée de l’épistémologie et des rapports science, 
expertise et politique ; il a en outre travaillé sur les 
enjeux de la transition énergétique. Bertrand Bocquet 
mène ses recherches dans le domaine des Sciences en 
société par l’expérimentation et l’analyse d’interfaces 
fondées sur des démarches de recherche participative.

L’attention sera portée dans un 
premier temps sur les séries documentaires 
et empiriques existantes concernant à 
la fois le réchauffement climatique et 
les ressources énergétiques globales. 
Beaucoup plus qu’on ne le soupçonne 
parfois, des points d’accord scientifiques 
importants se dégagent aujourd’hui en 
ces matières, sur la base de fondements 
disciplinaires très différents. Le chan­
gement climatique est désormais admis 
par l’ensemble des États de la planète. Cette 
reconnaissance s’appuie notamment sur le 
mode original de synthèse des résultats 
des recherches relatives aux évolutions 
du climat réalisées périodiquement par 
le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC), dont les 
modélisations contribuent à l’identification 
et la quantification des facteurs participant 
au changement climatique. Ces modèles 
servent également à proposer des 
scénarios pour le futur. Ces derniers 
montrent que la sortie accélérée des 
systèmes énergétiques fossiles devrait 
être une priorité mondiale.
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Cette situation de transition 
énergétique est inédite. Pour autant, 
des solutions alternatives utilisant les 
énergies renouvelables, et en premier 
lieu l’énergie issue du rayonnement 
solaire, comme on le verra dans un 
second temps, existent. Mais ces énergies 
renouvelables sont cependant porteuses 
de problématiques sociotechniques et 
démocratiques qui dépassent l’argument 
de la nécessité climatique. Ces énergies 
ne sont pas seulement décarbonées  : 
elles questionnent la nature des 
«  convertisseurs  énergétiques  » 
(électricité, hydrogène,  etc.), l’échelle 
et la continuité territoriales des modes 
d’approvisionnement énergétiques 
– circuits courts, réseaux, îlots et 
« communautés énergétiques » (Sebi & 
Vernay, 2020) –, les formes d’usages ou 
même de rentabilisation de l’énergie – 
la radiation du soleil plus que tout autre 
étant par nature permanente et gratuite. 
Elles nécessitent donc des travaux 
de recherche transdisciplinaires qui 
puissent croiser les différents enjeux, 
la complexité des interactions et la 
diversité des contextes. En un mot les 
énergies renouvelables nous entraînent à 
repenser le développement scientifique 
et la démocratie technique, à nous 
ouvrir à la recherche participative et à 
la pensée du complexe, à réexaminer les 
formes de gouvernance énergétique.

Changement climatique 
global et transition 
énergétique nécessaire

La fin du doute climatique

Les séries empiriques récentes 
portant sur le changement climatique dé­
butent en grande partie par trois articles du 
numéro de la revue Nature du 1er octobre 
1987 exposant les résultats d’analyses de 
calottes glaciaires de Vostok et renforçant 
l’hypothèse d’un réchauffement global dû 
aux gaz à effet de serre d’origine anthro­
pique (Jouzel & al., 1987 ; Bardola & al., 
1987 ; Genthon & al., 1987). Un an plus 
tard, à la demande du G7, sous l’égide de 
l’Organisation météorologique mondiale 
(OMM) et du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement (PNUE) était 
créé le Groupe d’experts intergouverne­
mental sur l’évolution du climat (GIEC)2.

Le GIEC est une interface entre 
science et politique dont la mission 
n’est pas de mener des recherches en 
propre, mais d’établir une synthèse des 
connaissances scientifiques relatives aux 
évolutions du climat (Aykut & Dahan, 
2015). Le GIEC n’est pas habilité à faire 

2 Les membres de son bureau sont élus par son 
Assemblée générale, composée des 195 représentants 
des États membres. Des scientifiques sont proposés 
par les États membres comme auteurs des rapports, 
puis parmi ceux-ci le bureau nomme les auteurs 
effectifs. Enfin, l’Assemblée générale définit la feuille 
de route du GIEC et adopte les résumés des rapports, 
c’est-à-dire les textes dont des éléments seront diffusés 
par les médias et repris par les politiques publiques ou 
les ONG.
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des propositions directes aux décideurs 
mais il expose les conséquences sur 
le climat, sur la biosphère et sur les 
sociétés humaines de différents scénarios 
dessinés par des choix politiques. 
Depuis 1990, date du premier rapport du 
GIEC, les rapports successifs confortent 
l’hypothèse d’un changement climatique 
d’origine essentiellement anthropique, 
le 5e  rapport d’évaluation (2013-2014) 
affirmant même que « le réchauffement du 
système climatique est sans équivoque »3 
et « l’influence de l’homme sur le système 
climatique est clairement établie ».

La question du lien de nécessité 
entre le niveau de certitude scientifique 
actuellement acquis sur le réchauffement 
et l’engagement de l’action visant à 
s’en prémunir continue de faire débat. 
Dès 1979 et la publication du rapport 
de l’Académie américaine des sciences, 
Carbon Dioxide and Climate  : a 
Scientific Assessment4, les connaissances 
scientifiques étaient en effet suffisantes 
pour alerter les politiques, envisager de 
convoquer le principe de précaution et 
amorcer une transition afin d’écarter le 
risque d’un réchauffement climatique 
global, voire une bifurcation du système 
climatique aux conséquences majeures 
et irréversibles pour l’humanité. Une 
quarantaine d’années s’est maintenant 
écoulée durant laquelle les enjeux 
n’ont cessé de croître alors que les 

3 GIEC, 2013, 5e rapport d’évaluation, Groupe de travail 
1, p. 4.

4 Publié en ligne sur le site du Brookhaven National 
Laboratory [URL  : https://www.bnl.gov/envsci/
schwartz/charney_report1979.pdf].

transformations nécessaires sont restées 
largement insuffisantes pour y répondre.

Une origine anthropique 
démontrée

Les conclusions du GIEC attribuent 
aux variations des concentrations de Gaz 
à effet de serre (GES) la cause essentielle 
du dérèglement climatique en cours, 
sachant qu’elles «  ont augmenté pour 
atteindre des niveaux sans précédent 
depuis au moins 800 000 ans  »5. «  La 
concentration du dioxyde de carbone a 
augmenté de 40 % depuis l’époque pré-
industrielle »6 ; celle du méthane, dont la 
puissance moléculaire en termes d’effet 
de serre vaut 60 fois celle du dioxyde de 
carbone, de l’ordre de 150 %7.

L’augmentation du taux de dioxyde 
de carbone s’explique «  en premier lieu 
par l’utilisation de combustibles fossiles 
et en second lieu par le bilan des émissions 
dues aux changements d’utilisation des 
sols », sachant que «  l’océan a absorbé 
environ 30 % des émissions anthropiques 
de dioxyde de carbone, ce qui a entraîné 
une acidification de ses eaux »8. Quant au 
méthane, l’augmentation de son taux dans 
l’atmosphère s’explique pour environ 
60  % par les activités agricoles (rizière 
en surface inondée, élevage de ruminant, 
fumier…) et pour environ un tiers par les 

5 GIEC, 2013, 5e rapport d’évaluation, Groupe de travail 
1, p. 11.

6 Idem.

7 Ibid.

8 Ibid.
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fuites de méthane liées à l’exploitation 
des énergies fossiles, conventionnelles et 
non conventionnelles9.

Finalement, le GIEC conclut que 
«  l’influence de l’homme sur le système 
climatique est clairement établie, et ce, sur 
la base des données concernant l’augmen-
tation des concentrations de gaz à effet de 
serre dans l’atmosphère, le forçage radia-
tif positif, le réchauffement observé et la 
compréhension du système climatique »10.

Il est notable que les passages ci-des­
sus sont extraits d’un résumé à l’intention 
des décideurs rédigé par des scientifiques 
du groupe 1 du GIEC. Ils ont été adoptés 
en 2013 par chacun des représentants des 
gouvernements des 195 États membres de 
l’organisation, après échanges entre scien­
tifiques et politiques.

Les scénarios d’évolution

Le 5e rapport du GIEC (2013-2014) 
donne une représentation du changement 
climatique au cours du xxie siècle qui se 
décline en 4 profils.

À une extrémité, nous avons le 
profil volontariste – dont l’objectif est 
de rester sous les 2  °C, conformément 
à l’accord de la COP15, Copenhague 
2009 – caractérisé par une réduction de 

9 Global Carbon Project (2019). Global Carbon Atlas 
[URL  : http://www.globalcarbonatlas.org/en/
CH4-emissions].

10 GIEC, 2013, 5e rapport d’évaluation, Groupe de 
travail 1, p. 15.

40 à 70 % des émissions anthropiques de 
GES entre 2010 et 2050, et des émissions 
presque nulles, voire négatives, en 210011.

À l’autre extrémité, nous avons le 
profil passif, caractérisé par une absence 
d’effort d’atténuation supplémentaire, 
conduisant à des augmentations de la 
température en 2100 d’environ 3,7 à 
4,8  °C par rapport à la période 1850-
1900, «  pour une réponse médiane du 
climat »12.

Suite à la déclaration qui a conclu la 
COP21 à Paris en 2015, le GIEC a publié 
un rapport spécial autour de l’objectif de 
ne pas dépasser 1,5  °C. Les scénarios 
visant cet objectif se caractérisent par la 
neutralité carbone atteinte aux environs 
de 2050.

Les rapports du GIEC donnent des 
repères aux politiques, lesquels peuvent 
s’en saisir, comme le montre le Pacte 
Vert pour l’Europe13 et son objectif de 
neutralité carbone en 2050, présentés le 
11  décembre 2019 par la Commission 
européenne, ou non, comme l’illustre 
Donald Trump, l'avant-dernier Président 
des États-Unis qui accusait les rapports du 
GIEC d’être trop alarmistes. Un paradoxe 
apparaît alors puisque ces mêmes rapports 
donnent une représentation édulcorée de 
ce que les avancées scientifiques nous 

11 GIEC, 2014, 5e rapport d’évaluation, Synthèse, 
Résumé à l’intention des décideurs, p. 21.

12 Idem.

13 Publié sur le site de la Commission européenne 
[U R L  :  ht t ps: //ec.eu ropa .eu / in fo/s t ra tegy/
priorities-2019-2024/european-green-deal_fr].
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disent des évolutions du climat durant la 
seconde partie du xxie  siècle. En effet, 
des phénomènes qui pourraient alimenter 
le réchauffement global durant la seconde 
moitié du xxie siècle, voire avant, ne sont 
pas pleinement pris en considération 
par les scénarios pour le xxie  siècle. Il 
s’agit de phénomènes scientifiquement 
identifiés, mais dont l’évolution n’est 
pas quantifiable, tels que  la libération 
de méthane par la fonte d’hydrates des 
fonds marins, ou le dégel du pergélisol 
ou les bouleversements du vivant marin.

L’exemple le plus documenté 
actuellement est celui du pergélisol. 
Ce dernier est un réservoir de carbone, 
potentiel émetteur de quantités massives 
de gaz à effet de serre. Selon Florent 
Dominé, interviewé par L. Cailloce, 
« 1 700 milliards de tonnes de carbone 
d’origine végétale s’y sont accumulées, 
c’est deux fois plus de carbone que n’en 
contient actuellement l’atmosphère  !  » 
(Cailloce, 2015, p.  32). Entre  2003 
et  2016, une équipe internationale 
de chercheurs a surveillé l’évolution 
du pergélisol de trois sites canadiens 
représentatifs de la partie arctique 
du continent américain. Le constat 
est celui d’un dégel du pergélisol à 
des profondeurs supérieures à celles 
projetées pour l’an 2090 par les scénarios 
RCP 4.5 du 5e  rapport d’évaluation du 
GIEC (Farquharson & al., 2019). Or 
ces scénarios prévoient pour la période 
2090-2100 un réchauffement probable 
situé entre 2 et 3,5  °C par rapport à la 
période 1850-1900  ; donc très au-delà 

des 0,9  °C de réchauffement de la 
période 2003-2016 par rapport à celle de 
1850-1900.

La nécessité d’un principe  
de précaution climatique

Dès 1987, nous l’avons vu, les 
conditions étaient réunies pour convo­
quer le principe de précaution à l’égard 
du dioxyde de carbone et du change­
ment climatique. L’histoire semble se 
répéter avec le méthane. Les estima­
tions de sa masse contenue dans les hy­
drates des fonds marins se situent entre 
0,5.1012 et 2,5.1012 tonnes, soit entre 100 
et 500 fois plus que la masse de méthane 
contenue actuellement par l’atmosphère 
(Ramstein, 2015). Une portion de ce 
stock de méthane est susceptible de se 
retrouver dans l’atmosphère au cours 
du xxie siècle. Son évaluation nécessite 
des études supplémentaires. En 2010, 
une étude de l’International Arctic Re­
search Center (IARC) de l’université de 
Fairbanks en Alaska, montrait que les 
fuites du méthane emmagasiné sous la 
forme d’hydrates sous 2,1  millions de 
km2 de l’Arctique avaient démarré et 
«  pourraient déclencher un réchauffe-
ment climatique brutal » (Shakhova & 
al., 2010, p. 1246). En 2011, lors de la 
rédaction du 5e rapport d’évaluation du 
GIEC, la nature et l’importance de la 
contribution de la fonte d’hydrates de 
méthane aux précédents réchauffements 
climatiques du Quaternaire étaient (et 
restent largement) des inconnues scien­
tifiques faisant l’objet de recherches 
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exploratoires, et ce phénomène ne sera 
pas pris en compte dans les scénarios du 
5e rapport du GIEC (Masson-Delmotte, 
2011, p. 99-100).

Les océans sont des entités 
régulatrices qui sont encore 
insuffisamment étudiées. Ils hébergent 
un nombre astronomique d’organismes 
vivants qui constituent le principal 
régulateur de la composition chimique 
de l’atmosphère et du climat. Au sein 
des océans, les équilibres et les cycles, 
tout à la fois chimiques, biologiques et 
thermiques, en place depuis le début du 
Quaternaire, sont aujourd’hui perturbés. 
Ils sont soumis au réchauffement, à 
l’acidification, au chargement en nitrate 
et en microparticules de plastique14 pour 
n’évoquer que les pollutions les plus 
importantes15 (Boucher & al., 2017). 
La pêche intensive de surface ou proche 
de la surface a perturbé et perturbe 
toujours plus les écosystèmes marins. 
Depuis les années 1990, s’est ajoutée 
la pêche en eaux profondes qui pénètre 
jusqu’à plus de mille mètres sous la 
surface. Ces perturbations anthropiques 
des océans s’opèrent de façon aveugle. 
Or, les mutations de micro-organismes 
unicellulaires et de virus se diffusent 
à une vitesse sans commune mesure 
avec celle d’organismes tels que les 
mammifères, et ces mutations sont 

14 Boucher J. & Damien F. (2017). Primary microplastics 
in the ocean. A Global Evaluation of Sources. Rapport 
de l’Union Internationale pour la Conservation de la 
Nature (IUCN). 22 février 2017.

15 GIEC, 2013, 5e rapport d’évaluation, Groupe de 
travail 1.

particulièrement adaptées aux évolutions 
du milieu. Il s’avère particulièrement 
difficile de prédire comment le vivant 
des océans évoluera concrètement dans 
les décennies et les siècles à venir. C’est 
pourquoi, conformément au principe de 
précaution, l’humanité devrait accorder 
toute son attention à la protection des 
océans et à une régulation prononcée 
de la génération de gaz à effet de serre 
d’origine anthropique.

La disponibilité des énergies 
fossiles et nucléaires :  
réalités et limites

En ce qui concerne les énergies 
fossiles, si un épuisement des ressources 
accessibles de pétrole et de gaz naturel 
pourrait se présenter à moyen terme 
(dans environ 50 ans au rythme de 
consommation actuel), l’échéance est plus 
lointaine pour le charbon (environ 130 
ans au rythme de consommation actuel)16. 
Finalement, un mixte énergétique17 
composé de pétrole, de gaz naturel, et 
de charbon pourrait satisfaire les besoins 
en énergie de l’humanité pour encore au 
moins près d’un siècle. Les augmentations 
de la consommation mondiale d’énergie 
se poursuivraient par la découverte de 

16 Selon les données du site Web de la British Petroleum, 
[URL : https://www.bp.com/content/dam/bp/business-
sites/en/global/corporate/pdfs/energy-economics/
statistical-review/bp-stats-review-2018-full-report.pdf].

17 La raréfaction du pétrole dans tous ses usages (avion, 
camion, voiture, production d’électricité…) serait 
notamment compensée par la liquéfaction du charbon 
ainsi que par le passage à la voiture utilisant de 
l’électricité produite par des centrales au charbon.
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nouvelles ressources exploitables18. 
Si l’on envisage de plus l’exploitation 
des ressources d’hydrocarbures non 
conventionnels tels que les gaz de 
schistes et les sables bitumineux, le risque 
d’épuisement s’éloigne si bien que, à 
cet égard, la raison de se tourner vers les 
énergies renouvelables n’est pas urgente.

La notion d’épuisement des énergies 
fossiles comme facteur prépondérant d’une 
transition vers des énergies renouvelables 
a pourtant prévalu dans les années 1970 
et a contribué à légitimer l’émergence du 
secteur énergétique d’origine nucléaire. 
L’uranium 235 constitue la majeure partie 
de la matière première utilisée dans les 
réacteurs atomiques actuels. Or ce minerai 
radioactif n’est présent qu’en faible 
quantité dans des conditions exploitables. 
Certes, au plan mondial les réserves 
prouvées sont de l’ordre d’un siècle de la 
consommation annuelle actuelle19, mais 
l’énergie nucléaire couvre environ 5 % de 
l’énergie totale produite20, si bien que si 
l’énergie nucléaire issue de l’uranium 235 

18 Les ressources connues, accessibles et exploitables 
ici prises en compte sont celles de 2018. De nouvelles 
ressources exploitables sont et seront constamment 
ajoutées, suite aux évolutions des technologies 
d’exploitation et aux découvertes de nouveaux sites. Il 
faut ici noter que la fonte des calottes glaciaires polaires 
rendrait accessibles des sous-sols r iches en 
hydrocarbures fossiles. C’est le risque de l’emballement 
qui est pointé.

19 Selon les données de l’Agence de l’énergie nucléaire 
(AEN) de l’OCDE et de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA), vues sur leur site web le 
10 décembre 2020, [URL : https://www.oecd-nea.org/
jcms/pl_15004] et [URL : https://www.iaea.org/fr/
themes/la-production-duranium].

20 Selon les données portant sur l’année 2017 de 
l’Agence internationale de l’énergie [URL : https://

était choisie pour couvrir tous les besoins 
mondiaux en énergie, elle serait épuisée en 
cinq années.

L’énergie nucléaire peut être pro­
duite avec d’autres minerais radioactifs, 
notamment l’uranium 238 (non fissile) 
transformé en plutonium 239 (fissile) et 
le thorium, ou encore avec des combus­
tibles mixtes comme le Mox (plutonium et 
uranium). Dans le cas de l’uranium 238, 
sa disponibilité est environ 137 fois plus 
importante que celle de l’uranium 235, 
mais l’énergie nette produite à partir d’un 
atome d’uranium 238 est plus faible que 
celle produite à partir d’un atome d’ura­
nium 235. Finalement, les évaluations de 
l’énergie nucléaire disponible à partir des 
réserves d’uranium 238 se situent entre 50 
et 100 fois celle des réserves d’uranium 
235. L’uranium 238 permettrait donc de 
couvrir la consommation mondiale ac­
tuelle d’énergie sur une durée de l’ordre 
de 2,5 à 5 siècles.

Ici, comme pour les énergies fos­
siles, la question actuellement n’est donc 
pas celle du risque d’un épuisement des 
ressources.

Le choix d’un tout nucléaire ne serait 
pas sans générer des problèmes importants 
à l’humanité qui sont de plusieurs ordres. 
Au niveau environnemental, les pollutions 
radioactives et chimiques liées à l’exploi­
tation des mines et à l’extraction de l’ura­
nium de son minerai sont importantes. La 

www.iea.org/data-and-statistics?country=WORLD&fuel 
=Energy %20supply&indicator=TPESbySource].
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gestion, l’élimination et le stockage des 
déchets radioactifs reste un sujet d’actuali­
té scientifique et industriel (Topçu, 2013). 
Au niveau politique, les liens existants 
entre nucléaire civil et nucléaire militaire, 
les risques liés aux détournements de plu­
tonium 239 ou d’autres matériaux radioac­
tifs par des groupes ou réseaux divers 
nécessitent un système étatique fort afin de 
protéger les sites nucléaires et de retraite­
ments. Des enjeux de gouvernance démo­
cratique considérables sont ici à prendre 
en compte. La catastrophe de Tcherno­
byl n’est pas étrangère au délitement du 
système politique de l’URSS et celle de 
Fukushima à l’affaiblissement du système 
politique et étatique japonais lié au mode 
de gestion néolibéral. Comme pour les 
énergies fossiles, des conséquences géo­
politiques majeures existent pour certains 
pays, comme par exemple les relations 
entre le Niger et la France (Hecht, 2016). 
Enfin se pose la question des coûts finan­
ciers, encore plus prononcée aujourd’hui 
avec l’envol des coûts liés à la sécurité 
des sites et aux niveaux d’investissements 
considérables nécessités par les nouvelles 
filières EPR ou ceux actuellement engagés 
pour la fusion nucléaire autour du projet 
international ITER (International Thermo­
nuclear Experimental Reactor).

Les fondements d’une transition 
énergétique singulière

L’ensemble des considérations 
précédentes appellent à une transition 
énergétique présentant une forte singu­
larité : il ne s’agit plus d’ajouter de nou­

velles énergies aux précédentes mais 
de les remplacer. L’objectif est colos­
sal puisque l’énergie carbonée fournit 
de l’ordre de 75  % de l’énergie finale 
consommée dans le monde21.

Dans les transitions énergétiques 
précédentes, l’objectif n’était pas de 
mettre un terme à une ou des sources 
d’énergie, mais de développer de nou­
velles sources qui offraient de nouvelles 
opportunités et de nouveaux services. 
Par exemple, une des premières tran­
sitions liées à la révolution industrielle 
au xixe  siècle a consisté à utiliser du 
charbon en Grande Bretagne pour re­
médier à des ressources à plus faible 
intensité énergétique (bois, tourbe) 
sans complètement les éliminer dans un 
premier temps.

Chaque transition des deux 
derniers siècles était catalysée par 
– et contribua à – des changements 
technologiques, économiques, sociaux 
et culturels, et se traduisit par une 
modification des rapports sociaux et 
des rapports géopolitiques (Debeir & 
al., 2013 ; Bonneuil & Fressoz, 2013). 
Par exemple, le pétrole accompagna la 
diffusion de l’automobile et de l’avion. 
Il a ainsi contribué à la réduction des 

21 Selon les données pour l’année 2017 de l’Agence 
internationale de l’énergie, croisées avec celles 
présentées sur la page Wikipédia francophone à la date 
du 10 décembre 2020 [URL : https://fr.wikipedia.org/
wiki/Ressources_et_consommation_%C3%A9nerg%
C3%A9tiques_mondiales]. Nous avons pris en 
considération pour notre calcul les énergies non 
commercialisées, auto-consommées issues du bois, de 
pompes à chaleur, du rayonnement solaire…



150

distances spatiales, au déploiement 
de la société de consommation et à 
l’essor de l’individualisme. Il a permis 
de contourner la difficulté croissante 
de l’exploitation du charbon en Europe 
de l’Ouest. Il a aussi soustrait les 
systèmes de productions économiques 
nationaux au pouvoir des mineurs et à 
leur capacité collective de blocage de la 
production d’énergie. Enfin, le pétrole a 
modifié les échanges, les dépendances 
et les rapports de force entre les nations. 
Il est en particulier rapidement devenu 
un facteur déterminant des tensions et 
des conflits au Moyen-Orient (Mitchell, 
2013).

Dans de nombreux cas, les ten­
sions et les conflits géopolitiques entre 
les États ou en leur sein trouvent leurs 
causes dans une distribution mondiale 
hétérogène des ressources de pétrole 
et de gaz. Une transition énergétique 
menant à un abandon des énergies fos­
siles aurait de ce point de vue, selon 
toute probabilité, des effets positifs, 
quand bien même l’utilisation d’éner­
gies renouvelables puisse engendrer des 
concurrences sur d’autres ressources. Il 
en est ainsi des terres rares et de certains 
métaux, dont l’indium que contiennent 
certains panneaux solaires. Par ailleurs, 
la production intensive d’agrocarburant 
est un exemple de surexploitation de 
ressources fragiles telles que le sol ou 
l’eau douce (Pollet, 2011).

Au final, les énergies renouve­
lables (solaire, éolien, hydroélectricité, 
bioénergies, géothermie ou énergies 

marines) ne sont certes pas sans effets 
environnementaux et sanitaires, ni in­
fluences sur les changements sociaux, 
économiques, politiques, géopolitiques 
et culturels. L’exemple de l’énergie 
solaire est particulièrement intéressant 
pour étudier ces différentes interactions 
comme l’évoquent d’autres articles de 
ce dossier. Elle permet le développe­
ment de différentes technologies de 
production  : photovoltaïque, thermique 
ou thermodynamique. Ces productions 
utilisent un continuum d’intensité tech­
nologique pouvant aller du low tech 
(thermique) au high tech (photovol­
taïque) même si la combinaison des 
deux est possible (thermodynamique). 
Dans ces conditions, l’ouverture dans 
les choix scientifiques et techniques 
est considérable pour s’adapter à des 
contextes variés de ressources et de dé­
veloppements territoriaux, de considé­
rations socio-économiques, sanitaires, 
environnementales, politiques ou juri­
diques. Cette ouverture peut s’exprimer 
sur l’ensemble de la chaîne du système 
énergétique – production, stockage, 
transformation, transport, distribution, 
consommation. Ce rapprochement des 
données énergétiques au plus près des 
territoires aurait également l’avantage 
d’une meilleure appropriation des ques­
tions énergétiques par les populations, 
un enjeu fondamental pour une réelle 
transition énergétique substitutive.
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Vers de nouveaux  
systèmes  
socio-énergétiques :  
les voies de la recherche 
action participative et  
de la démocratie technique

Repenser  
le développement scientifique  
et la démocratie technique

Au tournant des années 1970, une 
remise en cause du modèle de dévelop­
pement des sociétés occidentales a vu 
le jour et englobé les deux facettes du 
progrès, humain et matériel. Elle s’est 
appuyée sur l’argumentaire d’un niveau 
insoutenable de développement pour 
notre espace de vie (Meadows & al., 
1972), la perception de vivre dans un 
monde fini (Jacquard, 1991), ainsi que le 
constat de dégâts du progrès toujours plus 
globaux (climat, biodiversité, pollution 
plastique…) et dépassant les capacités de 
régulation simples des années antérieures.

Le développement de technologies 
alternatives a été proposé. Citons par 
exemple le mouvement des «  technolo­
gies appropriées » dont le concept a été 
proposé au milieu des années 1960 pour 
prendre en compte les dimensions écono­
miques, techniques et sociales des pays 
en développement. Ce mouvement s’est 
aussi intéressé aux problèmes liés aux 
sociétés industrielles avancées au début 
des années 1970. Il est assez représenta­
tif de l’état d’esprit régnant à l’époque et 
qui illustre sans doute le plus le cas des 
fondateurs et d’une part importante du 

personnel de la Sofretes22. Il s’agissait de 
concevoir des dispositifs techniques favo­
risant l’autonomie tout en demeurant d’un 
faible coût et d’une complexité instrumen­
tale ou matérielle limitée. Les échanges 
de pratique furent nombreux avec comme 
toile de fond une volonté pour leurs pro­
moteurs de favoriser une transformation 
sociale par voie ascendante. Force est de 
constater que cette perspective de démo­
cratisation sociotechnique, malgré de 
nombreux soutiens et programmes inter­
nationaux, a peu à peu été délaissée. Ses 
promoteurs, selon Winner (2002), se sont 
notamment heurtés aux réalités organisa­
tionnelles du pouvoir et aux institutions 
qui contrôlent le développement scienti­
fique, technologique et économique.

Cette époque charnière a confirmé 
la primauté des choix technoscientifiques 
pour les « macro-systèmes techniques  » 
(Gras, 1997). Le système énergétique 
électrique français est peut-être emblé­
matique d’une telle orientation avec 
l’avènement du parc des centrales nu­
cléaires et du réseau de distribution qui 
lui correspond. Ce choix ne peut pas être 
indépendant de la structure organisation­
nelle de la recherche scientifique basée 
sur la spécialisation et des cloisonne­
ments disciplinaires souvent très poussés. 
Cette approche présente des avancées 
indéniables en termes de connaissances et 
d’action, mais il n’est pas certain qu’elle 
soit adaptée à la résolution des problèmes 
globaux tels que nous les connaissons 
aujourd’hui.

22 Voir les articles du présent dossier.
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Il est intéressant de ce point de vue 
d’observer l’émergence de nouvelles 
démarches scientifiques qui souhaitent 
intégrer les avancées des sciences de 
la nature avec d’autres types de savoirs 
et dans des processus de recherche 
originaux23. Sans être exhaustif, nous 
pourrions citer les travaux sur les 
systèmes complexes (Guespin, 2019), 
les recherches transdisciplinaires 
(Dedeurwaerdere, 2013  ; Popa & al., 
2015), les démarches liant les sciences 
et la participation citoyenne (Irwin, 
1995 ; Lengwiler, 2008 ; Pestre, 2011 ; 
Savoia & al., 2017 ; Blangy & al., 2018 ; 
Bocquet, 2018 ; Heigh & al., 2019).

Énergie diffuse et circuits courts 
de l’énergie : le cas du solaire

Le développement de l’énergie 
solaire a une influence sur la conception 
et la représentation de ce que peut ou 
doit être un système énergétique. Les 
unités de production énergétique sont en 
effet radicalement différentes s’il s’agit 
de centrales électriques puissantes et 
très localisées, ou de sources de faibles 
puissances et délocalisées. Outre la 
production, la distribution de l’énergie, 
constitutive du système énergétique, 
repose la question de l’architecture et de 
la gestion de ces réseaux. L’adaptation 
entre la puissance disponible et le 

23 Felt U. & Wynne B. (2007). Taking European 
knowledge society seriously. Report of the Expert Group 
on Science and Governance, European Commission, 
Office for Official publications of the European 
communities.

besoin en énergie devient un paramètre 
important nécessitant une meilleure 
régulation du trafic énergétique entre 
production et consommation. Le modèle 
des unités centralisées nécessite un mode 
d’organisation sociale de même nature 
que son système technique, en particulier 
si ces unités présentent des risques 
sécuritaires importants (vols, attentats, 
accidents, etc.). Ce modèle s’accorde mal 
avec des politiques décentralisées. Les 
choix effectués en matière de système 
énergétique, comme l’ont montré de 
nombreux travaux dès le milieu du 
xxe  siècle, dès lors qu’ils induisent des 
techniques plus ou moins autoritaires ou 
démocratiques (Mumford, 1964), sont 
des choix de société (Sclove, 2003). Il n’y 
a pas, à cet égard, de déterminisme ou de 
« destin technologique » (Salomon, 1992). 
Ces considérations socio-technologiques 
rejoignent les questionnements liés à des 
démarches scientifiques mieux adaptées.

Les démarches liant les sciences 
et la participation citoyenne pourraient 
en effet tout particulièrement trouver 
leur place dans la transformation éner­
gétique liée à la sortie du système des 
énergies fossiles. Ces pratiques s’ins­
crivent dans le courant récent de la 
«  démocratie technique  » apparu au 
début du xxie  siècle (Callon, 1998  ; 
Callon & al., 2001 ; Lequin & Lamard, 
2015), une perspective dans laquelle 
sont créées des « arènes » où peuvent se 
constituer des «  forums hybrides » réu­
nissant scientifiques, experts, praticiens 
et citoyens. Les objectifs de ces dispo­
sitifs, en matière d’énergies, pourraient 
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concerner l’évaluation des technolo­
gies et des impacts, des coûts de mise 
à disposition, des effets induits locaux 
et globaux. Les expériences déjà réa­
lisées de ce type de forums permettent 
également d’envisager des dispositifs 
proactifs de recherches participatives, 
c’est-à-dire la mise en place d’inter­
faces, encore rares en France, où seraient 
réunis des collectifs chercheurs-acteurs 
travaillant ensemble sur une problé­
matique scientifique située (Bocquet, 
2019). La promotion récente au niveau 
européen de la notion de « Communau­
tés d’Énergie Renouvelable  » (CER) 
entre dans ce contexte. Cette notion 
est d’ailleurs applicable à bien d’autres 
contextes énergétiques et jusqu’aux pays 
les plus énergétiquement défavorisés 
(Caille, 2020). Les communautés ainsi 
définies sont très diverses et peuvent, 
par exemple, regrouper des conso-pro­
ducteurs (prosumers) conduisant à une 
appropriation citoyenne « par l’action » 
de la question énergétique, à l’image des 
coopératives de production électriques 
déjà nombreuses en Allemagne.

La fabrication de nouveaux sys­
tèmes de production énergétique n’en 
reste pas moins dépendante de la co-exis­
tence de structures très intensives en coût 
d’investissement et de fonctionnement 
avec des structures de coûts modestes 
mais très nombreuses. La production des 
nouveaux systèmes peut ainsi s’envisa­
ger en termes d’économie circulaire pour 
limiter les extractions et envisager l’accès 
aux matériaux sensibles au sein de futures 
« mines urbaines » de recyclage (Zuo & 

al., 2019). De même la limitation de la 
consommation énergétique et la récupé­
ration d’énergie (energy harversting) ont 
été envisagées de longue date par certains 
innovateurs ainsi que l’évoque en détail 
l’article sur le «  froid et le solaire » du 
présent dossier24. L’objectif est de récu­
pérer une énergie résiduelle, soit immé­
diatement sous forme thermique, avec 
l’exemple du chauffage des bâtiments 
par la climatisation des centrales de 
données (data center), soit dans le futur 
sous forme électromagnétique, avec 
les micro-ondes émises par quantités 
d’antennes relais ou de boîtiers Wifi qui 
pourraient permettre de recharger des 
batteries ou d’alimenter de l’éclairage 
(Hawkes & al., 2013). Les choix de loca­
lisation d’activités, enfin, participent de 
la recherche d’un optimum énergétique, 
tels les grands « serveurs cloud » qui se 
dirigent aujourd’hui vers les pays froids 
du nord de l’Europe pour leur refroi­
dissement, tandis que des « aciéries so­
laires » (et tout autre procédé industriel 
utilisant de grandes quantités d’énergie 
thermique) pourraient se localiser dans 
des régions telles que le Sahara, ainsi 
que cela avait été envisagé dès le début 
du xxe siècle, par exemple par Augustin 
Mouchot (Caille, 2017). Ces perspec­
tives dépendent cependant de complé­
mentarités internationales, au demeurant 
différentes de celles de la géopolitique 
des énergies fossiles actuelle.

24 Voir l’article dans le présent dossier, Caille F. et 
Mouthon A., « Du solaire par le froid et inversement. 
Techniques frigorifiques et énergie solaire, une 
continuité technologique oubliée ».
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Vers une nouvelle prospective 
pour le développement de filières 
énergétiques territoriales

La mise en place de systèmes et de 
mixtes énergétiques locaux singuliers 
adaptés aux spécificités géographiques, 
climatiques, économiques et culturelles 
qui sont les leurs est une hypothèse de 
travail importante dans l’objectif de 
réduction des impacts négatifs liés aux 
besoins énergétiques. Dans cette pers­
pective, chaque territoire, s’appuyant 
sur des programmes de recherche par­
ticipative associant des chercheurs aca­
démiques de différentes disciplines et 
les acteurs de la transition énergétique 
dans une visée d’intérêt général, pour­
rait être appelé à penser et à mettre 
en œuvre sa propre transition vers un 
nouveau système énergétique. Ces pro­
grammes existent ou ont existé au niveau 
régional, national et européen (Bocquet, 
2018), et de nouvelles compétences et 
de nouveaux savoirs peuvent émerger 
des recherches coopératives. Quelques 
travaux montrent déjà que l’implication 
du ou des public(s) – le terme devant 
s’entendre au sens du philosophe John 
Dewey (2010) qui renvoie à ceux qui sont 
concernés par une action – peut signifi­
cativement améliorer les recherches dans 
le secteur de l’énergie et ouvrir l’éventail 
des solutions (Jellema & Mulder, 2016 ; 
Labussière & Nadaï, 2018). Cependant, 
les intérêts importants que revêtent les 
questions énergétiques dans les socié­
tés modernes impliquent de prendre en 
compte les façons dont les collectifs de 
participation sont configurés et les ou­

vertures/fermetures politiques qui sont 
susceptibles de se produire (Chilvers & 
Loghurst, 2016).

Chaque élément de la chaîne de 
l’énergie doit en effet être interrogé  : 
la réflexion sur le mixte entre diffé­
rentes sources d’énergies renouvelables 
(solaire photovoltaïque, thermique ou 
thermodynamique, éolien, méthanisa­
tion…) ; la réflexion sur le mixte de dif­
férents modes de stockage des énergies 
(chaleur stockée par l’eau ou le minéral, 
hydrogène, batterie, remontée d’eau 
dans des réservoirs…) ; la réflexion sur 
le mixte modes de transports (individuel/
collectif, privé/public…)  ; la réflexion 
sur le mixte des modes de distribution 
et de consommation de l’énergie (accès 
continu, périodique, public/privé, etc.).

Cette approche de la complexité 
de l’accès et de l’usage dans le domaine 
des énergies concerne donc les re­
cherches sur l’urbanisme, sur les terri­
toires (urbain/rural), sur l’organisation 
des activités (par exemple la répartition 
des horaires de travail d’une aggloméra­
tion pour faciliter l’usage des transports 
en commun), sur l’architecture, sur les 
matériaux, sur les comportements et la 
mobilisation d’acteurs sociaux tels que 
les collectivités locales, les entreprises, 
les consommateurs. Il est remarquable 
de voir que la Sofretes, avec le travail 
des époux et architectes Marie-Jeanne 
et Georges Alexandroff qui en furent 
des collaborateurs dès la création (voir 
leur ouvrage de synthèse de 1982), avait 
été très loin dans ce domaine dès le 
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milieu des années 1970, dans l’esprit des 
travaux précurseurs aujourd’hui redé­
couverts d’Ivan Illich (1973) ou de Yona 
Friedman (1984).

Conclusion

La raison de l’urgence de la transi­
tion énergétique, comme on l’a montré, 
ne concerne pas l’épuisement des res­
sources fossiles ou nucléaires  : ce sont 
les impacts humains et éco-systémiques 
effectifs ou potentiels de ces énergies, 
dans le contexte d’un emballement 
du changement climatique global, qui 
nécessitent d’être questionnés. Les dia­
gnostics et les solutions sont liés et com­
plexes. Ils requièrent de comprendre 
l’énergie solaire, notamment, comme 
une voie à emprunter selon des chemins 
pluriels, tenant compte des caractéris­
tiques de systèmes énergétiques locaux 
et territorialisés. La connaissance d’ex­
périences pionnières comme celles du 
solaire thermodynamique de basse tem­
pérature sur laquelle s’attarde ce numéro 
est importante. Car c’est probablement 
par l’invention de nouvelles démarches 
de recherche, de nouvelles médiations 
entre les différents savoirs scientifiques 
et d’action, sans négliger une large sen­
sibilisation des publics, que la transition 
énergétique vers un avenir plus solaire 
pourra s’effectuer.
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